
 
 
 
 

60e CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE DU COMMONWEALTH 
 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire du Commonwealth (APC) 
 - Yaoundé (Cameroun) 
 - 2 au 10 octobre 2014 
 
PARTICIPANTS - M. Marc Tanguay, député de LaFontaine et vice-président de 

la Section du Québec de l’APC 
 - M. Stéphane Bergeron, député de Verchères, membre de la 

Section du Québec de l’APC 
 - Mme Marie Montpetit, députée de Crémazie, membre de la 

Section du Québec de l’APC 
 - Mme Émilie Bevan, secrétaire administrative de la Section du 

Québec de l’APC. 
 
CONTEXTE - L'APC regroupe 180 parlements d'États unitaires, fédéraux et 

fédérés, provenant des pays qui forment le Commonwealth. 
Ces parlements sont regroupés en neuf régions 
géographiques, dont la Région canadienne. L'ANQ est 
membre à part entière de l’APC depuis 1933. 

 - Toutes les instances de l’APC se réunissent annuellement 
dans le cadre de la Conférence parlementaire du 
Commonwealth. Ces instances sont : le comité exécutif, 
l’assemblée générale, le réseau FPC et son comité directeur 
ainsi que la Conférence des petites sections.  

 - À l’occasion de cette conférence, les parlementaires se 
réunissent afin d’échanger sur les enjeux qui touchent les 
parlements du Commonwealth de même que leurs 
représentants et leurs constituants. Ces discussions et 
débats se tiennent dans le cadre d’ateliers ou en plénière. 

   
THÈMES - Thème principal de la Conférence : Repositioning the 

Commonwealth for the post-2015 Development Agenda 
 

  Thèmes des ateliers : 
  A. Unity in diversity: The role of Parliament 
  B. Joining hands for Women's Rights; the role of the 

Parliamentarian in gender empowerment  
  C. Evaluating the emergent content of the post-2015 

Development Agenda against the standards set out in the 
Commonwealth Charter 
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THÈMES (SUITE)  D. Good Governance for the 21st Century:  transparency and 
accountability continue to be needs and requirements 
throughout the Commonwealth  

  E. How can Parliament ensure that young people are placed 
at the centre of sustainable development: the role of 
education 

  F. Financial oversight in Westminster style and Francophone 
parliaments: sharing good practice 

  G. What is the role of Parliament in providing for the most 
vulnerable in society?  

  H. Parliamentarians and Public Trust: do Codes of Conduct 
help? 

   
OBJECTIFS ET ENJEUX - À l’occasion des ateliers et de la plénière, renforcer 

l’expertise des délégués québécois sur les thèmes à l’étude, 
en particulier en ce qui a trait au rôle des parlementaires face 
à divers enjeux qui sont d’actualité au Québec. 

 - Accroître la connaissance des députés à l’égard des réalités 
et du fonctionnement des institutions parlementaires au sein 
desquelles évoluent les législateurs des autres régions 
du Commonwealth. 

 - Maintenir les relations institutionnelles de l’ANQ au sein 
de l’APC.  

 - Consolider les réseaux de contacts de l’ANQ auprès d’autres 
parlements du Commonwealth.  

   
COMMENTAIRES/ CONCLUSIONS - La Conférence de Yaoundé a accueilli plus de 500 délégués 

et greffiers représentants des Parlements et assemblées 
législatives du Commonwealth. 

 - La 60e Conférence a débuté avec l’annonce du décès du 
secrétaire-général de l’APC, Dr William F. Shija, le 
4 octobre 2014. Le directeur des finances de l’APC, 
M. Joe Omorodion a agi en tant que secrétaire-général pour 
la durée de la Conférence. 

 - Le délégué du Québec à la Conférence a prononcé une 
allocution dans le cadre de l’atelier Financial oversight in 
Westminster style and Francophone parliaments: sharing 
good practice, en tant que Discussion Leader. C’est la 
première fois qu’un parlementaire québécois avait cette 
responsabilité lors d’une Conférence annuelle. L’allocution 
prononcée par le député comportait une recommandation, 
soit : « Que la transparence et l’information efficace du public 
soient les principaux objectifs de toute réforme du contrôle 
financier des parlements » qui a été entériné par 
l’ensemble des délégués présents. Cette recommandation 
apparaît au rapport de la 60e Conférence parlementaire 
du Commonwealth.  

 - Dans le cadre des autres ateliers, les membres de la 
délégation québécoise ont assisté à des présentations d’élus 
ou d’experts sur le droit des femmes et le rôle des 
parlementaires dans le renforcement des capacités des 
femmes en politique. De plus, un député du Québec a pris 
activement part aux débats dans le cadre de l’atelier Unity in 
diversity : The role of Parliament. 
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COMMENTAIRES/ CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Lors de la plénière de clôture, les parlementaires de l’APC 
ont discuté du statut de l’organisation et ont également connu 
les résultats du vote à l’élection de la présidence. Le 
Dr. Shirin Sharmin Chaudhury, présidente du Parlement 
du Bangladesh a été élue à la tête de l’organisation. 

 - Les députés québécois ont pris part à une réunion 
d’information de la Région canadienne de l’APC lors de 
laquelle étaient présents des présidents de Chambre ainsi 
que des parlementaires des assemblées législatives 
provinciales et territoriales, de même que du Parlement 
fédéral. Cette rencontre a permis aux députés québécois 
d’obtenir de l’information sur la rencontre du Comité exécutif 
de l’APC ainsi que sur la rencontre des petites sections.  Les 
parlementaires ont assisté à une présentation du 
Haut-Commissaire du Canada à Yaoundé et de son premier 
conseiller. sur la situation socio-politique et économique 
du Cameroun. 

 - Au cours de cette mission, les membres de la délégation ont 
été en mesure d’échanger avec des représentants des 
parlements de toutes les régions du Commonwealth. Ces 
rencontres sont l’occasion pour les parlementaires de 
discuter des principaux enjeux auxquels ils font face en tant 
que législateurs. 

 - Les députés présents ont contribué à une étude que mène 
présentement l’APC sur les codes de déontologie au sein des 
Parlements, en collaboration avec le professeur Ken Coghill 
PhD, de Monash University, en Australie. Les députés 
québécois ont présenté le code d’éthique et de déontologie 
mis en place par l’ANQ en 2010. 

 - Les parlementaires québécois présents ont été sollicités à de 
nombreuses reprises par les médias locaux afin de donner 
des entrevues tant en français qu’en anglais. Ils se sont 
adressés à la presse écrite, à la radio ainsi qu’au réseau de 
télévision nationale du Cameroun. Ayant ces deux langues en 
partage, les députés de l’Assemblée nationale ont pu jouir 
d’une grande visibilité dans la couverture 
médiatique camerounaise. 

   
COÛT - Per diem et autres frais 8 904,49 $ 
 - Transport  5 724,69 $ 
    
  Total 14 629,18 $ 
 


